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(3) art. 36 - usage additionnel artisanal léger

infrastructures et équipements

isolée

culture du sol 

agriculture, forest. et sylviculture

Usage spécifiquement exclu :

(c) services personnels ou professionnels

(d) résidence de tourisme

(1) art. 223 -  projet intégré d'habitation

(2) art. 35 - usage additionnel de service

avant (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES

conservation

récréation ext. 

jumelée

AMENDEMENTS

(4) art. 37 - logement accessoire

(5) art. 63 - marge de recul pour un terrain 

adjacent à la route 117

(8) art. 40 - usage additionnel de garde et 

élevage d'animaux de ferme

(7) lotissement art. 21, 22, 23 - Dimensions et 

superficies des terrains en fonction de la 

proximité d'un lac ou d'un cours d'eau

(6)  lotissement art. 26 - largeur minimale d'un 

terrain le long de la route 117

(9)  art. 223.3 Dispositions particulières 

applicables à un projet intégré d’habitation dans 

les zones Ht-793 et Vr-506

détail et services de proximité 
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Grille des spécifications des usages et normes par zone
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(a) à l'intérieur d'un projet intégré d'habitation 

comportant uniquement des habitation de type uni- 

et bi-familiale

hébergement

lourde

(b) commerce récréatif extérieur offrant des activités 

non motorisées

maison mobile

diver. et act. récréotouristiques
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